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1 INTRODUCTION / GENERALITES 
La Fondat on Fac l té G5 Sahel (FG5S) est une fondat on ndépendante qu  finance 
des projets locaux dans 5 pays du Sahel, la Maur tan e, le Mal , le Burk na Faso, le 
N ger et le Tchad. La déc s on de financement est pr se dans le cadre d'un appel à 
propos t ons. 

FG5S est enreg strée comme fondat on de dro t allemand et finance son trava l grâce 
à des subvent ons de d fférents donateurs parm  les membres de l'All ance Sahel. 
Ses organes comprennent notamment des personnes ressources et des nst tut ons 
de la sous-rég on. 

La Fondat on ne d spose pas de structures propres dans la rég on. Elle est ass stée 
dans l'encadrement et le su v  des projets par du personnel local et nternat onal 
d'un bureau d’étude nternat onal nstallé dans la rég on. Vous trouverez plus 
d’ nformat ons sur la Fondat on sur notre s te web : www.fac l te-g5sahel.org  

1.1 DONNEES CLES 
Zones d’ ntervent ons :  Kanem (les cand dats sont censés à cho s r une 

sous-rég on) 

Budget global nd cat f :   2 m ll ons d’Euro 

Durée du projet :    une pér ode de 3 à 5 ans 

Date l m te de soum ss on :  29.04.2024 

1.2 OBJECTIFS 
L’object f de la Fondat on est de contr buer au développement,  à la promot on de 
la pa x et à la prévent on des confl ts v olents dans les zones d' ntervent on 
sélect onnées (cf. c -haut). Les projets financés do vent notamment contr buer, dans 
leurs zones d’ ntervent on, à : 

 une amél orat on des moyens de subs stance et des opportun tés d'emplo , 
 une amél orat on de l'accès aux nfrastructures soc o-économ que et de la 

gest on des ressources naturelles, 
 un renforcement de la cohés on soc ale et une coopérat on efficace avec des 

acteurs publ cs (par vo e de leur contr but on au succès des act v tés du projet) 
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1.3 APPROCHE PARTICIPATIVE 
Les projets de développement ont des effets part cul èrement durables lorsqu'elles 
bénéfic ent d'un sout en auss  large que poss ble de la populat on et des autor tés 
publ ques locales. Une forte part c pat on de d fférents groupes de populat on peut 
max m ser les bénéfices du projet et m n m ser les éventuels mpacts nu sant. Là où 
des confl ts entre d fférents groupes de la communauté se dess nent ou ex stent 
déjà, une approche basée sur le d alogue et une part c pat on nclus ve et égale des 
part es prenantes peut contr buer à rédu re les tens ons et même, dans l' déal, à les 
pac fier durablement en concevant des projets appropr és. 

Pour les projets financés par la Fondat on, l' dent ficat on des act v tés do t donc se 
fa re dans le cadre d'un processus part c pat f et nclus f au début du projet. Une 
mpl cat on et coord nat on avec les autor tés locales assurent une durab l té des 

bénéfices à long terme - b en au-delà de la fin du projet (par exemple, en assurant 
durablement l'entret en et la préservat on des nfrastructures par leur nclus on 
dans le plan de gest on patr mon ale de la commune), et permettent de créer des 
synerg es avec d'autres act ons plan fiées par les communes. 

Les cand dats do vent préc ser dans leur cand dature la man ère dont ls comptent 
mettre en œuvre ces approches et l'expér ence qu' ls ont déjà acqu se dans ce 
doma ne.  

Le projet à financer se déroulera t donc en deux blocs nterdépendants : 
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2 PROJETS ELIGIBLES 
La Fondat on finance des mesures nfrastructurelles v sant à l’amél orat on des 
moyens des subs stances, à l'accès aux nfrastructures soc o-économ que a ns  qu’à 
la créat on d'emplo  dans les zones d’ ntervent on. Les projets do vent contr buer au 
développement dans le cadre des plans de développement locaux, à la gest on 
durable des nfrastructures et au renforcement de la cohés on soc ale. Pour cette 
ra son, le cho x des nfrastructures à mettre en œuvre est pr s par un processus 
part c pat f et nclus f avec une large part c pat on de la populat on (en accordant 
une attent on part cul ère á l égal té des chances) et des autor tés compétentes.  

Nous encourageons la soum ss on des notes conceptuelles des projets basées sur 
des approches mult sector elles dont des act v tés complémenta res développent 
des synerg es. Toutefo s, certa nes act v tés (vo r c -dessous le chap tre « Act v tés 
non-él g ble ») sont exclues du financement.  

2.1 QUI PEUT POSTULER ? 
L'appel à propos t on s'adresse aux ONG ayant une longue expér ence dans le pays 
et la capac té de gérer un projet de grande envergure. Elles peuvent postuler seules 
ou en consort um avec d autres organ sat ons ( déalement dans la rég on 
concernée).  

Dans un espr t de promot on de l expert se nat onale, les cand datures des ONG 
nat onales sont fortement encouragées (seule ou en tant que cheffe de file dans un 
consort um). Les ONG nternat onales ne peuvent postuler qu'en consort um avec 
des partena res nat onaux ; ces dern ers do vent jouer un rôle mportant dans la 
concept on et la gest on du projet. 

Même s l est poss ble qu'une ONG se porte cand date en tant que partena re dans 
plus d'un consort um, nous portons votre attent on sur le fa t qu’une ONG ne pourra 
être cho s e qu une fo s pour la phase finale du processus. Toutefo s, le nombre de 
partena res dans un consort um n'est pas l m té. 

Dans le cas des consort ums, le contrat de financement est conclu avec une 
organ sat on cheffe de file, qu  est responsable v s-à-v s la Fondat on pour le respect 
des obl gat ons contractuelles, y compr s la réal sat on des object fs convenus, le 
respect du calendr er et du budget a ns  que le respect de la réglementat on en 
v gueur, notamment en ce qu  concerne les règles de passat on des marchés, de 
conform té et les normes env ronnementales et soc ales. Les partena res du 
consort um règlent eux-mêmes leurs relat ons nternes. 
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2.2 ZONE D’INTERVENTION 
Les projets proposés do vent se s tuer au Tchad dans la prov nce du Kanem. Il est 
souha té de concentrer le projet sur une ou quelques communes/départements 
(zone d’ ntervent on) permettant une approche ntégrée. 

2.3 ACTIVITES NON-ELIGIBLES 
 Les act v tés su vantes ne sont pas él g bles pour financement : 
 Convers on des terres et hab tats >15 ha  
 Méthodes d’explo tat on dans l’agr culture et la pêche à grande échelle.  
 Explo tat on à grande échelle des ressources en eau 
 Systèmes d’approv s onnement en eau sans mécan smes sûrs d’évacuat on des 

eaux usées 
 Grands projets d’ nfrastructure (par exemple, routes, ponts, aéroports, ports, 

l gnes de transm ss on, p pel nes, réseaux ferrov a res, autres transports 
ferrov a res, tour sme) 

 Product on d’énerg e (par ex. grands parcs éol ens, parcs sola res à grande 
échelle) 

 Act v tés ndustr elles  
 Explo tat on des ressources géolog ques/m n ère, etc.  
 Gest on et él m nat on des déchets/eaux usées  
 Projets avec des mpacts négat fs 

 sur des zones protégés 
 pour des populat ons autochtones 
 pour des b ens culturels à protéger 

 R sques élevés dus aux dangers d’explos on et d’ ncend e 
 Déplacement phys que et économ que s gn ficat f 
 Dro ts fonc ers controversés 
 R sques env ronnementales et soc ales élevés prévu pour les rés dents locaux  
 Explo tat on abus ve de la personne huma ne 
 

3 PROCEDURE DE CANDIDATURE 
La procédure de cand dature se déroule en plus eurs étapes. Afin de permettre une 
large part c pat on, la prem ère étape cons ste à soumettre une note conceptuelle 
succ ncte sans aucun document just ficat f. Dans la note conceptuelle, les cand dats 
se présentent et décr vent leur dée de projet et object fs dans les grandes l gnes.  

Au cours de la deux ème étape, la fondat on mènera des entret ens approfond s avec 
les cand dats prometteurs.  
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Lors de la dern ère étape, deux à tro s cand dats seront nv tés à élaborer et à 
soumettre des propos t ons de projet élaborés, y compr s un budget déta llé pour la 
prem ère phase du projet jusqu'à l’ dent ficat on et la val dat on des ntervent ons à 
financer. Ces cand dats seront également évalués en termes de capac tés 
techn ques, financ ères et adm n strat ves. Cette appréc at on de l'expér ence dans 
les doma nes techn ques et adm n strat fs aura l eu dans le pays.  

Seront notamment exam nés : 

 L'enreg strement légal, le nombre d'employés et le montant du ch ffre d'affa res 
de l'organ sat on. 

 La qual té de la comptab l té et des comptes annuels (des rapports d'aud teurs 
externes do vent être d spon bles). 

 Procédures ex stantes pour les processus de passat on des marchés  
 Procédures de redevab l té (notamment la prévent on du blanch ment d'argent 

et du financement de groupes terror stes) 
 Expér ence dans l'élaborat on et le respect des plans de gest on 

env ronnementaux et soc aux 
 Expér ence en mat ère de su v /évaluat on 

A la fin du processus, un seul projet par pays sera retenu. La déc s on finale sera 
pr se par le Conse l Stratég que de la Fondat on, sur base d’une propos t on du 
Conse l de D rect on. 

L’appel à propos t ons a ns  que des références ut les se retrouvent publ és sur les 
s tes-web de la Fondat on FG5-Sahel : 

1. Appels à Proposition 
2. Documents de candidature  

Veu llez noter que les dépenses su vantes ne seront pas él g bles dans le cadre 
de cet appel à propos t ons : 

- Dettes et ntérêts ;  

- Créd t à des t ers ; 

- Prov s ons pour couvr r des pertes ou de futures dettes ; 

- Coûts déclarés par le(s) bénéfic a re(s) et financés par une autre act on ou 
un programme bénéfic ant déjà d'une subvent on d'un donateur ; 

- Achats de terra ns ou de bât ments, sauf s' ls sont nécessa res à la m se en 
œuvre d recte de l'act on, dans ce cas la propr été do t être transférée ;  

- Coût salar al du personnel des adm n strat ons gouvernementales dans le 
pays d’ ntervent on 
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3.1 CALENDRIER INDICATIF : 
Etapes Pér odes Déta ls 

Sess on d’ nformat on 22.03.2024 V déoconférence 

Publ cat on de l'appel à 
propos t ons 25.03.2024 Sur le s te de la Fac l té  

Rem se de la note conceptuelle 
par les ONG ntéressées 29.04.2024  

Entret ens avec les cand dats 
prometteurs (v déoconférence) 13.-17.05.2024 Les nv tat ons seront 

fa tes à temps 

Sélect on des cand dats final stes 21.05.2024 Le canevas de projet sera 
envoyé aux final stes 

Rem se de la documentat on 
adm n strat ve par les cand dats 
final stes 

28.05.2024 Une l ste sera demandée 

V s te des F nal stes pour 
l’appréc at on des capac tés 
adm n strat ves et financ ères  

10.-15.06.2024 Un calendr er sera 
convenu à temps 

Rem se des propos t ons de projet 
complètes par les cand dats 
final stes 

01.07.2024 
Poss b l tés d’échanges 
pour m eux comprendre 
la propos t on 

Déc s on sur l'attr but on du 
projet Septembre 2024  

Conclus on de la convent on de 
financement Octobre 2024  

Début est mat f du projet, 
versement des prem ers subs des Novembre 2024  

 

Pour part c per à l'appel à propos t ons, les ONG ntéressés do vent envoyer 
une note conceptuelle selon le modèle en annexe avant la date l m te 
29.04.2024 à 22:00 UTC par courr er électron que avec la référence "Note 
conceptuelle Kanem_Tchad_2024 à l'adresse su vante :  
projets@facilite-g5sahel.org  

 



Appel à proposition Tchad 2024      

 

9 

4 CRITERES 
Dans la procédure de sélect on, une d st nct on est fa te entre les cr tères d’él g b l té 
et les cr tères de sélect on. S  l'organ sat on cand date (cheffe de file dans le cas d'un 
consort um) ne peut pas rempl r les cr tères d’él g b l té, la propos t on ne sera pas 
pr se en compte. Les cr tères d’él g b l té sont appl qués pendant tout le processus 
de sélect on, c'est-à-d re qu'une exclus on peut avo r l eu à tout moment, dès qu' l 
apparaît cla rement qu'un cr tère ne peut pas être rempl .  

Les organ sat ons qu  ne peuvent pas prouver au cours du processus de sélect on de 
man ère concluante qu'elles rempl ssent les cr tères d’él g b l té ne do vent pas 
soumettre de cand dature ! 

Pour l'évaluat on des propos t ons de projet él g bles, un classement est établ  sur 
la base des cr tères de sélect on. Pour l’évaluat on des notes conceptuelles, y 
compr s les entret ens complémenta res, les cr tères de sélect on sont expl qués c -
dessous.  

Pour l'évaluat on des propos t ons de projet complètes, une gr lle d'évaluat on 
déta llée sera appl quée. Les organ sat ons nv tées à soumettre des propos t ons de 
projet complètes recevront cette gr lle d'évaluat on en même temps que l' nv tat on. 

4.1.1 CRITERES D’ELIGIBILITE (ADMINISTRATIVES) 
Les organ sat ons cand dates do vent d sposer d'une bonne capac té de gest on 
adm n strat ve/financ ère et répondre aux cr tères d’él g b l té m n maux su vants : 

 Enreg strement comme ONG avec les autor tés tchad ennes. 
 Budget annuel d'au mo ns 1 m ll on EUR (moyenne des 5 dern ères années). 

Dans le cas d'un consort um, seule l'organ sat on Cheffe de file do t rempl r 
ce cr tère. Les budgets des partena res ne peuvent pas être add t onnés pour 
atte ndre la somme.  

 Un conse l d'adm n strat on composé de plus eurs membres qu  ne sont pas 
mpl qués dans les act v tés opérat onnelles. 

Les preuves relat ves à ces cr tères do vent être soum ses un quement par les 
cand dats de la phase finale du processus de sélect on. Les documents su vants 
do vent alors être fourn s sur demande dans un déla  de 7 jours (en cas de 
consort um, l’ex gence complète s’appl que au chef de file et seul le cr tère a) est 
ex gé pour les autres membres du consort um):  

a) enreg strement val de en tant qu'ONG ou preuve équ valent de légal té au Pays 
b) Rapports annuel des c nq dern ers années (avec des nformat ons sur le budget 

annuel et la compos t on du conse l d'adm n strat on) 
c) Rapports d'aud t externe sans réserve notable pour les tro s dern ères années 
d) Manuels et règles nternes concernant la gest on financ ère, les procédures de 

passat on de marchés, etc. 



Appel à proposition Tchad 2024      

 

10 

4.1.2 CRITERES D’ELIGIBILITE (CONTENU) 
 Al gnement avec l’object f général de la Fondat on et la zone d’ ntervent on de 

l’appel à propos t ons 
 Le montant du financement / budget total du projet proposé ne devra t dépasser 

2 m ll ons d’euros. 100% des coûts du projet peuvent être soll c tés 
 Le budget do t comprendre des mesures accompagnatr ces du projet telle qu’une 

analyse du contexte (s  elle n est pas encore ex stante), des mesures de su v  et 
une évaluat on finale 

 La durée du projet proposé do t être d’une pér ode de m se en œuvre entre 3 et 
5 ans 

 Le projet do t être conçu et m s en œuvre en étro te collaborat on avec toutes les 
part es prenantes, notamment la populat on et l’adm n strat on locale afin de 
renforcer l’appropr at on et la durab l té des résultats 

 L’ mpl cat on et la responsab l sat on des acteurs clés. Le projet proposé do t 
mpl quer étro tement les acteurs état ques pert nents pr nc palement au n veau 

local, afin de renforcer leur lég t m té auprès des populat ons locales et de 
consol der les systèmes de gouvernance locaux, tout en assurant une cohérence 
avec les pol t ques et stratég es nat onales et les plans de développement 
locaux. Il s’ag ra d’év ter de répl quer des structures de gouvernance 
nst tut onnelles ex stantes et de renforcer celles qu  sont déjà en place 

 

4.1.3 CRITERES DE SELECTION  
 Processus de plan ficat on part c pat f et nclus f/ appropr at on locale des 

projets : Les projets proposés do vent favor ser l’adhés on des communautés 
c blées et leur appropr at on des résultats du projet, en prévoyant notamment la 
mob l sat on et la part c pat on nclus ve des communautés tout au long du 
processus d’ dent ficat on, de pr or sat on et de m se en œuvre des mesures 
d’ nfrastructures et d’autres act v tés complémenta res. En ce qu  concerne la 
part c pat on nclus ve, l conv ent de préc ser par quelles mesures/ approche la 
part c pat on act ve de toute part e prenante – en part cul er les femmes, les 
jeunes, les m grants et autres – sera assurée. De plus, les communautés locales 
ou du mo ns les adm n strat ons locales do vent être ple nement responsables 
de l’explo tat on et de l’entret en des nfrastructures constru tes/réhab l tées et 
le projet do t nclure des act v tés de renforcement de capac tés pour favor ser 
cette appropr at on locale. 

 la conna ssance et la pr se en compte des act v tés ex stantes dans la rég on / 
Coord nat on avec d’autres n t at ves dans la rég on d’ ntervent on : Le projet 
proposé do t être complémenta re, ou du mo ns coordonné, avec toutes act v tés 
en cours ou prévues dans la zone et le doma ne d’ ntervent on, afin d’assurer une 
durab l té à long terme et une allocat on efficace et effic ente des ressources. Les 
organ sat ons cand dates do vent montrer cla rement qu' ls ont une 
conna ssance approfond e des structures locales et des acteurs 
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(gouvernementaux et non gouvernementaux), qu' ls conna ssent les processus et 
le contenu des plans de développement rég onaux et, le cas échéant, locaux, et 
qu' ls sont fam l ar sés avec les processus de part c pat on déjà ex stants. 

 Zone d’ ntervent on : la just ficat on de la dél m tat on de la sous-rég on/des 
communes cho s es do t être cla re et conva ncante. 

 Expér ence dans l’appl cat on des approches part c pat fs et des stratég es de 
promot on du genre. Un conse l d'adm n strat on composé de plus eurs membres 
qu  ne sont pas mpl qués dans les act v tés opérat onnelles 

 Expér ence dans l’appl cat on des approches sens bles aux confl ts dans la 
coopérat on au développement et dans l analyse de contexte. 

 Rôle des partena res nat onaux : pour les consort ums m xtes, les partena res 
nat onaux seront v s bles dans la plan ficat on et la gest on du projet. 

 

 

5 POUR PLUS DES INFORMATIONS 
En cas de quest ons, veu llez nous contacter à l’adresse électron que: 
projets@facilite-g5sahel.org  

Le déla  pour la récept on des poss bles quest ons sur la note conceptuelle s’achève 

vendred , le 12.04.2024 à 22 :00 UTC 

Les quest ons seront collectées et les réponses seront m ses à d spos t on de toutes 
les organ sat ons cand dates par courr el. 

 


